
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL

DU 20 novembre 2009
L’an deux mille neuf et le vingt novembre à neuf heures trente, le Conseil syndical, régulièrement convoqué en séance ordinaire, s’est réuni à son siège, Domaine des Colonies, 46, avenue des Colonies à Andernos les Bains, pour procéder à l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour.

Le Président procède à l’appel.

Etaient présents, sur convocation qui leur a été adressée par Monsieur Jean-Guy PERRIERE, Président, conformément aux dispositions des articles L 5211-1 et L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres du Syndicat Mixte à Vocation Unique, dénommé Syndicat Mixte pour la révision et le suivi du schéma de cohérence territoriale du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre (SYBARVAL) :

Yves FOULON
Bernard THE

Jean-Jacques EROLES
Françoise LEONARD-MOUSSAC
Monique GUILLON

Marie-Paule ROUSSET

Marie-Hélène des ESGAULX
André CASTANDET

Jacques CHAUVET

Michel FOUQUET
Elisabeth REZER-SANDILLON
André TROUBET
Victor LOPEZ
Jean-Louis MANUAUD
François GAUTHIER

Vincent NUCHY

François LAUCOURNET

François CAZIS

Gérard MAYONNADE

Serge BAUDY
Véronique GARNUNG
Yves AMAT

Nathalie Le YONDRE
Henri DUBOURDIEU

André BOEREZ
Alain De NEUVILLE
Bernard LAHAYE

Chrystèle PALVADEAU

Jean-Guy PERRIERE

Dominique PALLET

François CHAMBOLLE

Michel SAMMARCELLI

Lucette LORIOT
Laurent MAUPILE
Joseph GREGORY (suppléant de Nathalie KUGENER-commune de La Teste)
Etaient représentés :

Eugène COEURET a donné pouvoir à Bernard THE
Christine LAFAY a donné pouvoir à Yves FOULON
Jean-Claude VERGNERES a donné pouvoir à Monique GUILLON
M. Dominique DUCASSE a donné pouvoir à Françoise LEONARD-MOUSSAC
Jean-Bernard BIEHLER a donné pouvoir à Fabrice PETIT
Christine DELMAS a donné pouvoir à Marie-Paule ROUSSET
Jean-Paul RICHARD a donné pouvoir à Jean-Jacques EROLES
Patrick MALVAES a donné pouvoir à Jacques CHAUVET
Vahid HAJEB a donné pouvoir à Elisabeth REZER-SANDILLON
Xavier PARIS a donné pouvoir à Marie-Hélène des ESGAULX

Christiane DORNON a donné pouvoir à François GAUTHIER

Philippe LACOSTE a donné pouvoir à Brigitte OCTON

André TARDITS a donné pouvoir à François CAZIS

Manuel MARTINEZ a donné pouvoir à Serge BAUDY

Bruno LAFON a donné pouvoir à Véronique GARNUNG

Patrick BELLIARD a donné pouvoir à Yves AMAT

Christian GAUBERT a donné pouvoir à André BOEREZ
Etaient absents :
Bernard LUMMEAUX
Philippe PEYROUX
Bruno PASTOUREAU

Nathalie KUGENER 
David DELIGEY

François DELUGA

Cyril SOCOLOVERT
Marie-Christine LEMONNIER

Didier MARQUE
Patrice MAHIEU

Philippe PERUSAT

Joël CLAVE
Bernard CAZENEUVE

Michel ALEGRE
Thierry PRATS
Le Président constate après avoir fait l’appel que le quorum est atteint et que le Conseil peut valablement délibérer.

Debat sur Projet d’Amenagement et de Developpement Durable
Le PADD, sous la forme d’un « document de travail  » a fait l’objet d’une présentation générale au Conseil Syndical, en introduction d’un débat sur cette importante étape du SCoT, dans le but d’ouvrir une discussion sur son contenu.

Le débat a abordé essentiellement les points suivants :

· Le principe de rester globalement dans l’enveloppe capable des documents d’urbanisme existants est une condition à respecter afin de limiter l’étalement urbain. Cette enveloppe capable sera regardée différemment selon que la commune est déjà concernée par le schéma directeur ou seulement par un PLU, pour tenir compte de la différence d’échéance de ces documents. Les secteurs de développement économiques sont les seules exceptions à la règle.

· Le développement démographique pris en compte par l’étude du SCoT résulte de l’étude faite par l’IEDUB (université), est une hypothèse de travail, mais n’est pas un objectif à atteindre. Mais il faut souligner qu’il se situe dans la fourchette basse de la note d’enjeu de l’Etat.

· Le maintien d’une coupure verte forte entre le SYBARVAL et l’agglomération Bordelaise est un enjeu majeur de la réflexion en cours. Il faut obtenir du SYSDAU – qui y est à priori favorable- la formalisation dans les deux documents. La voie de contournement Est ne doit en aucun cas être franchie par l’urbanisation, et ne doit pas être une vitrine. Elle doit avoir une allure de parkway, incluse dans le végétal, avec un nombre de carrefour limité vers les centres villes.

· Le PADD prévoit un gros effort en matière de logement social (35% dans les nouvelles opérations). Alors que le chiffre global annuel de logements construits par an retenu comme hypothèse est de 1900, - contre 2400 dans la période récente-, il faudra y inclure 700 logements sociaux.

· La venue de nouvelles populations devra s’accompagner de nouveaux équipements. En matière d’assainissement notamment de nouveaux investissements devront être prévus tant sur le secteur SIBA (la capacité nominale est affectée par les entrées d’eau pluviales parasites) que sur le Val de l’Eyre.

· La protection de la qualité des eaux du Bassin d’Arcachon doit être une priorité pour tous les aménagements, ce qui impose la protection de la Vallée de l’Eyre, et une politique qualitative active en matière d’eau pluviale. La qualité de l’environnement doit être le fondement du projet.

· Enfin les risques doivent être pris en compte de manière globale sur le pays, en matière d’incendie de forêt.

· Le risque submersion, en l’absence de données techniques tangible sera cité, sans prescription, dans l’attente d’information complémentaire des services  de l’Etat
Le Conseil Syndical acte le fait que le débat s’est tenu sur le projet de PADD.
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